
 

 

 

L’ASSOCIATION DES COMMUNES FORESTIERES DU VAR RECRUTE 

UN(E)  CHARGE(E) DE COMMUNICATION  EN CONTRAT A DUREE 

DETERMINEE D’UN AN 
 

 

L’association des Communes Forestières du Var, association loi 1901 à but non 

lucratif, participe au développement économique et à la protection des forêts. L’Association 

est de plus porteuse de l’Espace Info Energie (EIE) des Maures et relais départemental de la 

Mission Régionale Bois Energie. 

 

 

Missions  

 

Sous l’autorité  de la Direction de l’Association il/elle devra :  

 Diagnostiquer les besoins en communication des élus  

 Créer et gérer des outils de communication et de promotion de l’Association  

 Assurer les actions de communication 

 Organiser et animer des événements spécifiques 

 Mise en place d’une charte graphique 

 

Compétences  

 

 Recueillir, vérifier et sélectionner, les informations actualisées relatives à la vie de 

l’association, pour les diffuser à l’intérieur ou l’extérieur 

 Proposer les moyens et les supports de communication 

 Concevoir les contenus des messages, avec un langage et un style adaptés 

 Mettre en œuvre les actions de communication les plus efficaces 

 Négocier avec les prestataires et les fournisseurs et suivre les productions de 

documents 

 Organiser et gérer les activités matérielles, les dossiers administratifs (fichier de 

relations …) et budgétaires des actions de communication 

 Vérifier les bases de données 

 Connaître les technologies de communication multimédia 

 Maitriser la gestion et la publication assistée par ordinateur (GPAO, PAO) 

 

 

Compétences particulières 

 

 Ecrits (journaux internes, communiqués, dossier de presse, bilan, plaquette, 

préparation de discours …) 

 Oraux, événementiel (animation  de réunions, conférence de presse, discours …) 

 Visuel (affiches, logos …) 

 Autonomie et rigueur 

 Travailler en équipe avec le (la) chargé(e) de mission en charge du dossier. 

 S’adapter à des partenaires et publics variés (institutionnels, élus, techniciens, grand 

public, etc.) 

Caractéristiques du poste  



 

Date de début du contrat : 11 septembre 2006 

Nombre d’heure hebdomadaire : 35h 

Poste basé à Cogolin 

Déplacements possibles sur le département, la Région  

Permis B  

Salaire brut : 1542 euros, groupe 5 de la Convention Collective Nationale Animation 

 

Profil recherché  

 

Diplôme niveau Bac +2 en communication exigé ou expérience professionnelle équivalente 

Pratique des logiciels de bureautique et de traitement graphique (Photoshop, Publisher …) 

Expérience souhaitée de 1 à 5 ans. Une première expérience dans le secteur associatif serait 

un plus 

Goût pour les thématiques liées à la forêt et à l’environnement 

 

Modalité de recrutement  

 

CV et lettre de motivation à envoyer par courrier à l’attention de Monsieur le Président de 

l’Association des Communes Forestières du Var avant le  18 août 2006 

Audition des candidats retenus du 28 août au 1
er
 septembre 2006 

 

Contact 

 

Madame Sophie PERCHAT 

Directrice de l’Association des Communes forestières du Var 

Bâtiment le grand sud 

Rue Blaise Pascal 

BP 82 

83312 COGOLIN CEDEX 

Tel : 04.94.55.70.46 

 

N° SIRET / 414 212 753 000 19 

Code APE / 913 E 

 


